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Le Chalet des Chats 

Aire de Camping-car du Fronton 
Chemin d’Eyheraberry  

64220 Saint Jean Pied de Port 
Tel : 06.52.90.08.60 
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Association à but non lucratif, loi 1901 – n° W641012330 

Vide grenier de l’association Le Chalet des Chats 
 

Règlement  
 

Article 1 – Horaires 
Le vide grenier se déroule de 9h à 18h.  
Les exposants seront accueillis à partir de 7h. 
A leur arrivée, les exposants se présenteront à l’organisateur pour prendre connaissance de leur 
emplacement. 
 
Article 2 – Réservation et règlement 
La réservation sera enregistrée dès réception de la fiche Attestation-Inscription dûment complétée et 
signée, accompagnée du règlement et de la copie de la pièce d’identité. 
Les réservations sont enregistrées dans l’ordre de réception. 
Le nombre d’emplacements est limité ; aussi toute réservation non accompagnée du règlement 
total ne sera pas prise en compte. 
Aucun remboursement ne sera consenti en cas de non présentation de l’exposant. 
 
Article 3 – Propreté 
Les emplacements devront être tenus dans un parfait état de propreté, y compris à l’issue de la 
manifestation. 
Les objets qui resteront invendus ne devront en aucun cas être abandonnés sur place à la fin de la 
journée. L’exposant s’engage donc à ramener les invendus ou à les mettre en décharge. 
 
Article 4 – Restauration sur place 
L’association le Chalet des Chats a l’exclusivité de la restauration et de la vente de boissons. La vente 
de produits alimentaires et de toute boisson par les exposants est donc interdite. 
 
Article 5 – Dommages subis par les exposants 
L’association le Chalet des Chats ne sera en aucun cas responsable des pertes, des dommages, des 
détériorations ou vols qui seraient subis par les exposants quelle qu’en soit la cause. Les objets exposés 
demeurent sous l’entière responsabilité des exposants. 
 
Article 6 -Mineurs 
Les exposants mineurs ne sont acceptés que s’ils sont accompagnés d’un adulte. 
 
Article 7 – Adhésion au présent règlement 
Toute inscription au vide grenier de l’association Le Chalet des Chats vaut acceptation du présent 
règlement 
 


